
 
 
 
Position du Conseil du médicament du Québec sur la réforme fédérale de la 
publicité sur les médicaments d’ordonnance pour permettre la publicité directe 
auprès des consommateurs 
 
 
Le Conseil du médicament tient à participer à la consultation publique sur la proposition 
gouvernementale d’une Loi fédérale sur la protection de la santé qui permettrait la 
publicité sur les médicaments d’ordonnance directement auprès des consommateurs. Le 
Conseil est, en effet, inquiet des impacts d’une telle réforme sur la qualité de la 
pharmacothérapie au Québec, sur la croissance des dépenses des régimes publics et 
privés d’assurance et sur la santé de la population. 

 
Le Conseil du médicament est un organisme qui relève directement du ministre de la 
Santé et des Services sociaux du Québec. Le Conseil a pour fonctions d’assister le 
ministre dans la mise à jour de la liste de médicaments qui sont assurés dans le régime 
général d’assurance–médicaments et de favoriser l’utilisation optimale des médicaments. 
À cette fin, le Conseil évalue les nouveaux médicaments, recommande s’il y a lieu leur 
inscription à la liste, réalise des activités de revues d’utilisation des médicaments, 
propose le développement et la mise en œuvre de stratégies de formation, d’information 
et de sensibilisation auprès des professionnels de la santé et de la population.   
 
Dans le cadre de son mandat, le Conseil doit donc veiller à ce que le choix des 
médicaments inscrits à la liste de même que l’usage qui en est fait soient de nature à 
maximiser les bénéfices pour la santé de la population tout en minimisant les risques et 
les coûts associés à leur utilisation. Or, les études actuellement disponibles nous 
indiquent que la publicité directe aux consommateurs a des effets divers:  
 

 
• effets sur la qualité de la pharmacothérapie. La publicité stimule la demande pour 

les produits qu’elle cible qui sont, comme le montre l’expérience américaine, des 
médicaments nouveaux et relativement coûteux. L’intensification de la 
prescription de ces médicaments se fait au détriment des interventions non 
pharmacologiques et des produits moins coûteux et tout aussi efficaces. Les 
médecins prescriraient les médicaments demandés même s’ils reconnaissent que 
ces produits n’auraient pas été leur premier choix en l’absence d’une telle 
demande.  

 
• effets sur le système de  soins. La publicité sur les médicaments d’ordonnance 

contribue à hausser le nombre de consultations médicales et le recours à des 
médicaments d’ordonnance pour des problèmes mineurs ou ne nécessitant pas de 
médication.  De plus, la publicité encourage le recours à de nouveaux produits 
coûteux. 



 
• effets sur la relation patient - médecin. En effet, elle stimule la demande de 

médicaments de la part de la population et la prescription de la part des médecins 
pour les médicaments en général et les produits publicisés en particulier. 

 
• effets sur la qualité de l’information sur les médicaments. Plusieurs études ont 

montré que la publicité sur les médicaments d’ordonnance contient plusieurs 
éléments émotifs et subjectifs plutôt que de véhiculer des messages factuels. Entre 
autres, les messages publicitaires ne traitent pas du rapport entre le coût et 
l’efficacité d’un médicament et des effets secondaires dans leur ensemble et 
mentionnent rarement les traitements non pharmacologiques ou même les 
pourcentages de succès du traitement proposé. 

 
À la suite d’un rapport exposant les effets de la publicité directe aux consommateurs, la 
ministre de la santé de la Nouvelle–Zélande (seul pays autre que les États-Unis qui 
autorise cette publicité) a annoncé en janvier 2004 sa volonté de revoir cette politique. 
 
On comprend donc la très grande préoccupation du Conseil du médicament à l’égard de 
la publicité sur les médicaments d’ordonnance sachant, en outre, que l’objectif véritable 
est moins de fournir une information objective et vérifiable que d’augmenter les ventes de 
l’industrie pharmaceutique. Selon certaines statistiques, chaque dollar investi en publicité 
en rapporterait cinq en ventes de médicaments. Par ailleurs, faire contrepoids à la 
publicité de l’industrie pharmaceutique et informer adéquatement les consommateurs 
exigerait des investissements considérables, une dépense inopportune surtout dans le 
contexte budgétaire actuel. De plus, on peut supposer que les frais accrus de publicité des 
compagnies pharmaceutiques seront transférés d’une manière ou d’une autre à la 
population. 
 
Du point de vue de la santé publique, il semble y avoir peu de justifications à 
l’introduction de la publicité directe aux consommateurs. À notre avis, Santé Canada ne 
peut aller de l’avant avec un tel projet sans que l’industrie pharmaceutique ou les 
publicitaires ne fassent la preuve de ses avantages sur la santé de la population et sur le 
système de santé.  À notre avis, ce fardeau revient aux fabricants et aux publicitaires et 
non aux régimes publics ou privés d’assurance médicaments.   
 
De plus, l’argument selon lequel cette publicité devrait être autorisée au Canada parce 
qu’elle est permise aux États-unis et qu’elle traverse les frontières nous apparaît 
fallacieux  parce que c’est postuler que la réglementation canadienne devrait s’aligner sur 
la réglementation américaine tout simplement en raison du fait que certains citoyens sont 
déjà exposés à cette publicité. Au contraire, nous croyons qu’il faut préserver la 
spécificité du régime de santé canadien, soit d’être fondé sur la solidarité. Il y a tout lieu 
de croire que la publicité directe, si elle augmente les coûts totaux, pourrait mettre en 
péril la viabilité de notre régime universel.  



 
Ce sujet revêt une importance capitale pour tous les régimes provinciaux d’assurance 
médicaments. Au Québec, le Conseil fait tous les efforts pour assurer l’usage optimal des 
médicaments et ainsi contribuer à garantir un accès raisonnable et équitable aux 
médicaments requis par l’état de santé de la population. L’usage des médicaments 
comporte toujours un risque, connu ou inconnu. C’est pourquoi les décideurs publics en 
ce domaine doivent agir en tenant compte des données probantes disponibles, de la 
nécessité d’une information complète et objective et d’un principe de prudence, aspects 
qui ne sont pas présents dans le projet de permettre la publicité directe aux 
consommateurs.  
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